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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITE DU CODEX SUR LES PRINCIPES GENERAUX 

 

Dix-neuvième session (extraordinaire) 

 Paris, France, 17 – 21 novembre 2003 

 

La réunion se tiendra au Centre International de Conférences BERCY, 139 rue de Bercy, 75012 Paris 

du lundi 17 novembre 2003 à 10 heures au  vendredi 21 novembre 2003 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Point de 

l’ordre 

du jour 

Objet Cote du document 

 Ouverture de la session  

1. Adoption de l’ordre du jour CX/GP 03/19/1 

2. Questions soumises par la Commission du Codex Alimentarius, y 

compris l'Evaluation conjointe  FAO/OMS du Codex Alimentarius et 

d'autres activités de la FAO et de l'OMS relatives aux normes 

alimentaires 

CX/GP 03/19/2 

3. a) Propositions d'amendements au Règlement intérieur, y compris la 

structure et les fonctions du Comité exécutif 

CX/GP 03/19/3 

 

 
b) Proposition d'amendement à l'Article VII.5 

CX/GP 03/19/3-Add.1 

 c) Considération du statut des observateurs dans le Comité exécutif CX/GP 03/19/3-Add.2 

4. Processus de gestion des normes (y compris l'examen critique)  

a) Révision des Critères régissant l'établissement des priorités des 

travaux 

 

 

CX/GP 03/19/4 

 

 b) Processus de gestion des normes (y compris l'examen de la 

Procédure d'élaboration) 

CX/GP 03/19/4-Add.1 

5. Examen des Principes concernant la participation des organisations 

internationales non-gouvernementales aux travaux de la Commission du 

Codex Alimentarius 

CX/GP 03/19/5 

6. Examen des Lignes directrices à l'usage des comités du Codex  

 a) conseils à l'usage des gouvernements hôtes (y compris les critères 

pour le choix des présidents) 

CX/GP 03/19/6 

 b) conduite des réunions CX/GP 03/19/6-Add.1 

 



 

 

 

2 

 

7. Autres propositions pour faciliter le développement des normes (à part le processus 

de gestion des normes): examen des Lignes Directrices à l'usage des comités du 

Codex et autre texte complémentaire 

CX/GP 03/19/7 

 

8. Autres questions, travaux futurs et date et lieu de la prochaine session  

9. 

 

Adoption du rapport 
 

 
 

 

 

Note: Mesdames et Messieurs les délégués sont invités à apporter à la réunion 

tous les documents qui leur auront été distribués, car le nombre d’exemplaires 

supplémentaires qui pourra être mis à leur disposition pendant la réunion sera 

limité. 

 

 

 

 


